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ANNEXE 3 
 

Procès-verbal 

Conseil Communautaire du 24 Janvier 2015  

1
ère

 Séance  

 
Ordre du jour 

 
 

1) APPROBATION DE L’URGENCE 
 

2) AUTORISATION BUDGETAIRE SUR LE BUDGET PRINCIPAL 
 

3) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET ANNEXE 
“EAU” 

 

4) AUTORISATION BUDGETAIRE 
 

 

 

 

 
 
Nombre de membres du conseil :  Trente-six (36) 
 
Etaient présents : Vingt-deux (22) conseillers communautaires, dont la liste suit : 
M. ANZALA Jean, Mme Betty ARMOUGON, M. ARTHEIN Victor, M. ATAM-KASSIGADOU Moïse, M. 
BARDAIL Jean, M. BERNARD Jean-Luc, M. DELTA Edouard, M. DONA-ERIE Alfred,  M. DULAC 
Daniel, M. FRANCFORT Philipson, M. HILL Joseph, Mme JASMIN  Victoire, Mme LORMEL épse 
ARPHEXAD Marcienne, Mme LOUIS-CARABIN Gabrielle, Mme MAMERT-LISTOIR Sabine, Mme 
MEKEL Alexina,, M. MORNAL Blaise, M. PORLON Pierre, Mme REINE épse RAMPATH Sheila, M. 
ROUX Harry, Mme SERMANSON Sylvia, M. SIOUMANDAN Rénalt 
 

Conseillers absents ayant procuration : Trois (3)  
Mme ALPHONSE épse TANCONS Louisiane à M. BERNARD Jean-Luc 
Mme GUILLAUME Stella à M. PORLON Pierre 
Mme OUJAGIR Nadia, à M. ANZALA Jean 

 
Conseillers absents excusés: Deux (2) 
Mme LAUG Caroll, M. LOMBION Jean-Claude  

 
Conseillers absents : Neuf (9) 
Mme CARDOVILLE Roselyne, M. CORNEILLE Denis, M. DARTRON Jean,  M. HERMIN Georges,          
M. HUBERT Jean-Marie, Mme MANETTE Sandra, M. MANICOM Grégory, M. MITEL Florent,              
Mme MOUNSAMY Fritz 
 
 
 
 

Liste des membres du Conseil Communautaire 
Séance du 

Samedi 24 janvier 2015 
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Compte-rendu du Conseil communautaire 
Séance du samedi 24 janvier 2015 

 
 
 
L’an deux mille quatorze, le samedi 24 janvier 2015 à 10h, les membres du conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre (CANGT) se sont réunis, à la salle des 
délibérations de la mairie de Petit-Canal, sur convocation selon les délais d’urgence, en date du 22 
décembre courant, qui leur a été adressée par Mme Gabrielle LOUIS-CARABIN, Présidente de la 
CANGT. 

 

Il a été dressé une feuille de présence annexée au présent procès-verbal.  
 
Le Conseil communautaire présidé par Mme Gabrielle LOUIS-CARABIN a pu valablement délibérer 
puisque le quorum a été atteint.  
 
La Présidente propose à l’assemblée que M. ANZALA Jean soit désigné secrétaire de séance. Le 
Conseil communautaire accepte cette proposition à l’unanimité des présents.  

 
 

PREMIER POINT 
 

Approbation de l’urgence 

 

La Présidente relate le contexte dans lequel intervient ledit conseil. 
 
Elle précise que selon les articles L. 5211-1 et L. 2121-12 du CGCT et l’article 3 du règlement intérieur 
de la CANGT, le délai de convocation du conseil communautaire est normalement fixé à cinq jours 
francs, mais qu’en cas d’urgence, ce délai peut être abrégé sans toutefois être inférieur à un jour franc.  
 
La présidente justifie le recours au délai de deux jours francs par le fait que les points à l’ordre du jour 
de la séance du 24 janvier  2015  participent au règlement de la problématique prégnante sur le territoire 
guadeloupéen, de la gestion de l’ «eau ». 
 

Le Conseil OUI l’exposé de la Présidente, après échanges et débats décide d’approuver 
l’urgence quant à la nécessité de délibérer sur les points inscrits à l’ordre du jour du conseil 
communautaire du 24 janvier 2015.  
Pour : 23   contre : 0 
Abstention : Mme MEKEL Alexina 
 
Arrivée de M. Bardail  
 
 

DEUXIEME POINT 
 

Approbation de l’ajout de deux points supplémentaires à l’ordre du jour 
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La Présidente rappelle que les conseillers communautaires ont été convoqués en urgence pour la 
présente séance et ont reçu l’ordre du jour qui contenait deux points. 
 
Elle indique que deux points sont ajoutés : 
      - Autorisation budgétaire sur le budget principal 

- Subvention exceptionnelle du budget principal au budget annexe « eau » 

 
Le Conseil OUI l’exposé de la Présidente, après échanges et débats décide d’approuver à 
l’unanimité, l’ajout des points susmentionnés à l’ordre du jour du conseil communautaire du 24 
janvier 2015.  
 

 
TROISIEME POINT 

 
Autorisation budgétaire sur le budget principal 

 
La Présidente rappelle le contexte en lien avec le protocole signé avec le SIAEAG concernant la vente 
d’eau en gros, les différentes réunions qui se sont tenues entre les élus locaux et le Préfet, le protocole 
du 21 décembre 2014 relatif au transfert des personnels et activités de la Générale des Eaux 
Guadeloupe au SIAEAG et le courrier du Préfet en date du 22 janvier 2015 ayant pour objet : 
« Trésorerie du SIAEAG ».  

Elle indique que selon les termes du courrier précité, qu’il est demandé à la CANGT de prendre des 
mesures exceptionnelles afin d’abonder la trésorerie du SIAEAG et de verser par anticipation, la 
somme d’un million trois cent cinquante mille (1 350 000, 00) euros avant le 31 janvier 2015. 

Elle précise qu’il s’agit donc afin d’honorer les engagements de la CANGT dans ce dossier, d’ouvrir les 
crédits nécessaires au sein du budget principal, préalablement au vote du budget primitif dudit budget 
pour l’exercice 2015. 

Elle explique qu’une subvention exceptionnelle devra être attribuée au budget annexe « eau » dans le 
cadre des accords pris avec le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau et Assainissement de la 
Guadeloupe (SIAEAG) conformément au protocole transactionnel portant sur la vente en gros de l’eau  
précité. 

La Présidente propose que les crédits soient imputés de la manière suivante :  

 

Imputation Libellé Dépense en euros 

Chap. 67 art. 67441 Subvention  exceptionnelle aux 
régies dotées de la seule autonomie 
financière  

1 000 000, 00 

 

La Présidente précise aussi que la régularisation sera faite au budget primitif de l’exercice 2015 au sein 
duquel les produits correspondants seront prévus. 
 

Le Conseil OUI l’exposé de la Présidente après échanges et débats, décide de voter les crédits 
budgétaires pour le budget principal 
Pour : 23         Contre : 0 
Abstention : M. DONA ERIE Alfred - Mme MEKEL Alexina 
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QUATRIEME POINT 
 
 

Subvention exceptionnelle du budget principal au budget annexe « eau » 

 
 

Elle indique que le budget annexe « eau » ne disposant de trésorerie suffisante, elle propose de procéder 
au transfert de fonds du budget principal vers le budget annexe « eau » via une subvention 
exceptionnelle. 

 

Cette dernière entre dans un des cas dérogatoire prévu par l’article L. 2224-2 du CGCT, « si les 
exigences de service public notamment en matière de continuité et d’égalité, conduisent la collectivité à 
imposer des contraintes particulières de fonctionnement ». 

 

Le Conseil OUI l’exposé de la Présidente après échanges et débats, décide d’attribuer une 
subvention exceptionnelle au budget annexe eau d’un montant de 1 00000,00 d’euros. 
 
Pour : 23          Contre : 0 
Abstention : M. DONA-ERIE Alfred – Mme MEKEL Alexina 
 
 

 
CINQUIEME POINT 

 

 

Autorisation budgétaire  

 
La Présidente explique que la dernière étape consiste à inscrire les crédits nécessaires au sein du 
budget annexe « eau », préalablement au vote du budget primitif dudit budget pour l’exercice 2015. 

Elle précise  qu’il s’agit de procéder au mandatement d’une somme d’un million trois cent cinquante 
mille euros (1 350 000, 00 €) au bénéfice du SIAEAG conformément au protocole transactionnel 
précité, autorisé par délibération n° BUR 2014 12-04/33 du 18 décembre 2014. 

 

Le Conseil OUI l’exposé de la Présidente, après échanges et débats décide, de voter les crédits 
budgétaires pour le budget principal 
Pour : 23      Contre : 0 
Abstention : M. DONA-ERIE Alfred – Mme MEKEL Alexina 
 

La Présidente remercie l’assemblée et lève la séance à 11 h 00 
 
 
Le Secrétaire              la Présidente 
 
Jean ANZALA               Gabrielle LOUIS CARABIN 


